
Novembre 2012

Les obligations 

des opérateurs 

de téléphonie mobile
à l’égard de l’État et des 

utilisateurs de leurs servicesutilisateurs de leurs servicesutilisateurs de leurs services

www.radiofrequences.gouv.fr

Ministère de l’Écologie, 
du Développement durable,

et de l’Énergie

Ministère du Redressement 
Productif

Ministère  des Affaires 
sociales et de la Santé



haque opérateur est soumis à de nombreuses 
obligations, qui concernent notamment la couverture 
de la population, la qualité de service, le paiement de 

redevances, la fourniture de certains services ainsi que la protection 
de la santé et de l’environnement.

Cette fi che présente certaines de ces obligations en distinguant :

| dans le cadre des autorisations générales, les obligations 
réglementaires qui sont identiques quel que soit l’opérateur et qui 
fi gurent dans le code des postes et des communications électroniques ;

|  dans le cadre des autorisations d’utilisation de fréquences, les 
obligations imposées par les décisions administratives individuelles 
qui sont spécifi ques à chaque opérateur en échange du droit d’utiliser 
les fréquences qui relèvent du domaine public de l’Etat. Ces obligations 
fi gurent dans les décisions individuelles de l’Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes (ARCEP).

L’ARCEP assure le contrôle du respect de l’ensemble des obligations 
réglementaires et de celles relevant des autorisations individuelles de 
chaque opérateur. 
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Elles portent notamment sur 
les aspects suivants

Les conditions de permanence, de qualité et de 
disponibilité du réseau et du service :
L’opérateur doit prendre les mesures 
nécessaires
• pour assurer de manière permanente et 
continue l’exploitation du réseau et des services 
de communications électroniques,
• pour remédier, dans les délais les plus brefs, 

aux défaillances du système 
dégradant la qualité du service 
pour l’ensemble ou une partie 
des clients.
• pour garantir une qualité 

et une disponibilité de service satisfaisantes. 
L’opérateur doit, notamment, mesurer les 
indicateurs de qualité de service défi nis par 
l’ARCEP et les mettre à disposition du public.

Les prescriptions exigées par la protection 
de la santé et de l’environnement et par les 
objectifs d’aménagement du territoire et 
d’urbanisme.

L’opérateur doit respecter les valeurs limites 
d’exposition du public aux 
champs électromagnétiques 
fi xées par le décret du 3 mai 
2002. Il doit veiller à ce que l’ex-

position des établissements scolaires, crèches 

et établissements de soin situés à moins de 100 
mètres, soit aussi faible que possible, tout en 
préservant la qualité du service rendu. Il doit 
également obtenir une autorisation d’implan-
tation auprès de l’Agence Nationale des Fré-
quences, qui est chargée de veiller au respect 
des valeurs limites d’exposition du public.
Il doit, enfi n, veiller à ce que l’installation des 

infrastructures et des équipe-
ments sur le domaine public 
ou dans le cadre de servitudes 
légales sur les propriétés pri-
vées, soit réalisée dans le res-

pect de l’environnement et de la qualité esthé-
tique des lieux.

L’acheminement des appels d’urgence.

L’opérateur doit prendre toutes les mesures 
de nature à garantir un accès 
ininterrompu aux services 
d’urgence, de manière à 
acheminer les appels d’urgence 

vers le centre compétent correspondant à la 
localisation de l’appelant.

Les obligations réglementaires identiques, 

quel que soit l’opérateur

Décret du Décret du Décret du Décret du 
3.5.20023.5.20023.5.20023.5.20023.5.20023.5.2002

Art. L45-9Art. L45-9Art. L45-9Art. L45-9Art. L45-9Art. L45-9

Art. D98-4Art. D98-4Art. D98-4Art. D98-4Art. D98-4Art. D98-4
et D.98-8et D.98-8et D.98-8et D.98-8et D.98-8et D.98-8

Art. L33-1Art. L33-1Art. L33-1Art. L33-1
et et et et et et 

Art. D98-4Art. D98-4Art. D98-4Art. D98-4Art. D98-4Art. D98-4
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Elles portent notamment sur les 
points suivants 

La couverture de la population :
Les opérateurs mobiles ont des obligations 
individuelles en matière de couverture mobile1 
suivant le service 2G (GSM, GPRS, Edge) ou 3G 
(UMTS).
En 2G, Bouygues Telecom, Orange France et 
SFR ont chacun l’obligation de couvrir 99% de 
la population métropolitaine, en incluant la 
réalisation du programme national d’extension 
de la couverture 2G des centres-bourgs 
identifiées en « zones blanches », c’est-à-dire 
couverts par aucun de ces trois opérateurs.
A travers l’accord du 27 février 2007, les opéra-
teurs sont également tenus de couvrir les axes 
de transport prioritaires (autoroutes, routes 
avec un trafic supérieur à 5 000 véhicules par 
jour et axes reliant, au sein de chaque dépar-
tement, les préfectures aux sous-préfectures) 
ainsi qu’à améliorer la couverture et la qualité 
de service sur les axes ferroviaires.
En 3G, les obligations de Bouygues Telecom, 
Orange France et SFR, portent respectivement 
sur une couverture de 75 %, 98 % et 99,3 % de 
la population métropolitaine. Les obligations 
de Free Mobile portent, quant à elles, sur 
une couverture, à terme, de la population 
métropolitaine de de 90%. 
Chaque opérateur mobile titulaire d’une 
licence est tenu de publier sur son site web 

des informations relatives à sa couverture du 
territoire. Des enquêtes de terrain sont menées 
annuellement au niveau d’environ 250 cantons 
afin de vérifier la fiabilité des cartes publiées, 
selon une méthode définie par l’ARCEP. 

Les conditions de permanence, de qualité et de 
disponibilité des services mobiles :
Chaque opérateur doit respecter, dans sa zone 
de couverture, des obligations en matière de 
qualité de service. Ces obligations portent 
pour le service téléphonique sur un taux de 
réussite des communications en agglomération 
à l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments, d’au 
moins 90%.D’autres obligations sont fixées pour 
les services SMS et les transferts de données. 

L’ARCEP conduit et publie chaque année une 
enquête de mesure de la qualité de service de 
chaque réseau mobile qui vise notamment à 
vérifier le respect des obligations de chaque 
opérateur. 

Par ailleurs, et parallèlement aux obligations 
imposées par l’Etat aux opérateurs mentionnées 
dans la présente fiche, ces derniers ont également 
des engagements contractuels à l’égard de leurs 
clients, qui portent notamment sur la couverture, 
la continuité et la qualité du service.
1 Les critères d’appréciation de la couverture figurent dans 
la décision de l’ARCEP n° 2007-0178 du 20.2.2007

Les obligations spécifiques à chaque opérateur, inscrites 

dans les autorisations individuelles pour l’utilisation 

des fréquences 900 MHz, 1 800 MHz ou 2 100 MHz 


